
 
   

 

Paris, le 27 avril 2012 
 
 
 
La CSMF, le SML, l’ACFM, FORMUNOF et l’AFML lancent un appel 
commun pour la création d’un Conseil National Professionnel de 

Médecine Générale au sein de la FSM 
 
 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du DPC, les textes désignent la Fédération des 
Spécialités Médicales (FSM) comme l’organisme chargé de proposer au Ministre la 
désignation des membres composant la Commission Scientifique Indépendante. 
 
Alors que la médecine générale est désormais une spécialité médicale à part entière, il est 
indispensable de créer au sein de la FSM un Conseil National Professionnel de la Médecine 
Générale. 
 
La CSMF, le SML, l’ACFM, FORMUNOF et l’AFML ont engagé la construction de ce Conseil 
National Professionnel de la Médecine Générale. 
 
Il s’agit d’une démarche pragmatique qui s’inscrit dans une logique d’unité du corps médical 
pour permettre à la médecine générale de rejoindre les autres spécialités médicales qui ont 
chacune leur conseil national professionnel et sont réunies au sein de la FSM. 
 
La composition de ce Conseil National Professionnel de la Médecine Générale devra inclure, 
comme c’est le cas pour les autres spécialités, l’ensemble de la communauté des médecins 
généralistes libéraux, salariés et hospitaliers. Chacune de ces formes d’exercice devra être 
représentée au prorata de son effectif. 
 
La CSMF, le SML, l’ACFM, FORMUNOF et l’AFML ont invité le Collège de Médecine 
Générale à se joindre à cette initiative et pris contact avec la FSM pour engager des 
discussions au plus vite. 
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